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Formalités pour la fin d'un viager

Par K R, le 28/02/2018 à 18:06

Bonjour,

J'ai acheté un appartement en viager il y a 11 ans. La personne vient de décéder, je suis en
possession des clés et j'ai accès à l'appartement. Est-ce qu'il y a des formalités à faire de
mon côté?

Merci

Par Visiteur, le 28/02/2018 à 19:16

Bonjour,
Prenez contact avec l'étude du notaire pour les formalités légales.
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